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Règles an*dopage du Club canin finlandais 

Approuvées par le Conseil du Club canin finlandais le 28 mai 2024. En vigueur à compter du 1er 
janvier 2025. 

 

Les acBvités anBdopage ont pour objecBf de promouvoir le bien-être animal, la concurrence loyale, 
l'égalité et l'accès à des informaBons précises afin de soutenir l'élevage. 

Conformément à la loi sur le bien-être animal, les événements canins ne doivent pas meJre 
inuBlement en danger le bien-être des animaux. Un chien ne doit pas recevoir de médicament ou de 
substance similaire, ni être soumis à une méthode visant à influencer arBficiellement ses 
performances ou son comportement lors d'un concours, d'une compéBBon ou d'une exposiBon. 

La prise en compte du bien-être du chien est d'une importance capitale dans tous les loisirs liés aux 
chiens. Toute forme de maltraitance du chien, d'exposiBon à des condiBons dangereuses, de 
parBcipaBon ou de présence d'un chien malade à une manifestaBon canine est interdite. 

L'uBlisaBon de médicaments nécessaires au traitement et à la prévenBon des maladies du chien est 
autorisée, mais il existe des délais d'aJente pour les médicaments pendant lesquels la parBcipaBon à 
des événements canins n'est pas autorisée. Le chien doit disposer d'un délai suffisant pour se 
remeJre d'une maladie. 

Le contrôle anBdopage a pour but d'empêcher que les performances ne soient influencées par des 
médicaments, de protéger le chien du stress lorsqu'il est malade et de lui garanBr un temps de 
récupéraBon suffisant. Les règles anBdopage fournissent des instrucBons sur ce qui est défini comme 
du dopage dans les événements canins du Club canin finlandais et sur la manière dont le dopage est 
contrôlé. 

Sur décision du conseil d'administraBon du Club canin finlandais, l'uBlisaBon de médicaments et de 
substances interdites peut être contrôlée et des échanBllons peuvent être prélevés sur tous les chiens 
parBcipant à une manifestaBon ou sur les chiens qui ont parBcipé à une manifestaBon canine et qui 
ne sont pas inclus dans l'épreuve, la compéBBon, le test ou l'exposiBon (appelés « chiens zéro »). Le 
Club canin finlandais effectue également un contrôle des médicaments pendant la période de retrait 
par le biais d'un autocontrôle. 

1 Généralités 
Le Club canin finlandais est responsable du prélèvement et de l'analyse des échanBllons de dopage. 

Le Finnish Kennel Club prend en charge les frais de prélèvement et d'examen des échanBllons si ceux-
ci sont négaBfs. La personne responsable du chien supporte les frais si l'échanBllon est posiBf (à 
l'excepBon des médicaments pour lesquels une dérogaBon a été demandée et accordée pour le 
chien). 
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Toutes les quesBons, mesures et événements liés au contrôle anBdopage du Club canin finlandais 
sont soumis à la confidenBalité. Le Club canin finlandais ne divulgue les informaBons relaBves aux 
concentraBons des échanBllons de dopage qu'à l'équipe anBdopage des compéBBons animales. Le 
Club canin finlandais fournira à la personne responsable du chien et au propriétaire du chien l'analyse 
en laboratoire de l'échanBllon posiBf et des informaBons sur la substance trouvée. 

 

2 Définitions  
Au sens de la présente règle :  
1. Influencer les performances d'un chien désigne toutes les mesures visant à modifier les 
performances naturelles du chien à l'aide de médicaments et/ou de substances et/ou d'autres 
mesures médicales.  

2. La personne responsable du chien désigne le propriétaire du chien, le gardien contractuel et/ou 
toute autre personne responsable du chien lors de l'événement.  

3. Un événement canin désigne tous les événements sous le contrôle du Club canin finlandais, tels 
que les essais, les compéBBons, les exposiBons, les inspecBons, les tests et autres événements 
organisés conformément aux règles et direcBves du Club canin finlandais, et pour lesquels une 
noBficaBon est faite au Club canin finlandais.  

4. Le contrôleur an;dopage désigne une personne chargée du contrôle anBdopage désignée à 
l'avance par le conseil d'administraBon du Club canin finlandais ou une autre enBté désignée.  

5. a) Un échan;llon aléatoire désigne un échanBllon de dopage prélevé de manière aléatoire ;  
 
b) Un échan;llon basé sur la réussite désigne un échanBllon de dopage prédéterminé par le conseil 
d'administraBon du Finnish Kennel Club ou une autre enBté désignée, en foncBon du classement ou 
de la réussite du chien ;  
c) Un échan;llon basé sur une performance anormale ou un autre soupçon jus;fié désigne un 
échanBllon de dopage prélevé sur un chien individuel sur la base d'une performance anormale ou 
d'un soupçon jusBfié.  
d) Un échanBllon prélevé sur une base légale désigne un échanBllon prélevé sur un chien par un 
vétérinaire sur la base de la loi sur le bien-être des animaux. 

3 Motifs du contrôle antidopage  

3.1 Contrôle antidopage aléatoire et basé sur les résultats  
Le conseil d'administraBon du Finnish Kennel Club ou une autre parBe désignée par le conseil 
d'administraBon du Finnish Kennel Club détermine à l'avance les épreuves canines dans lesquelles 
des contrôles anBdopage aléatoires ou basés sur le classement ou les résultats des chiens sont 
effectués.  
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3.2 Contrôle antidopage fondé sur des performances anormales ou 
d'autres soupçons justifiés  
Le juge en chef d'une compéBBon canine, le juge responsable, le juge d'exposiBon ou le vétérinaire 
désigné pour la compéBBon canine peut proposer au contrôleur anBdopage de soumeJre un chien à 
un contrôle anBdopage s'il existe des moBfs raisonnables de soupçonner que des substances, 
produits ou traitements médicaux interdits ont été uBlisés sur le chien en raison de performances 
anormales ou d'autres soupçons sérieux.  

3.3 Contrôle antidopage fondé sur la loi 
Un vétérinaire effectuant une surveillance conformément à la loi sur le bien-être des animaux a le 
droit de prélever des échanBllons sur une base légale s'il a des raisons de soupçonner qu'une 
substance, un produit ou une procédure médicale interdits visés par la loi sur le bien-être des 
animaux ont été uBlisés sur un chien parBcipant à une manifestaBon canine.  

4 Influencer les performances d'un chien  
Les performances d'un chien avant ou pendant une compéBBon canine ne doivent pas être modifiées 
ou tenter d'être modifiées par rapport à leur état naturel par l'uBlisaBon de médicaments et/ou de 
substances, et/ou d'autres procédures médicales. 
 
Il est interdit d'augmenter, de réduire ou de maintenir arBficiellement les performances d'un chien à 
l'aide de médicaments ou d'autres substances ou produits similaires ou de procédures médicales.  
 
En inscrivant un chien à une manifestaBon canine, la personne responsable du chien s'engage à 
respecter les règles et les direcBves anBdopage du Club canin finlandais. La personne responsable 
d'un chien est toujours responsable de l'éligibilité du chien à la compéBBon et de son droit de 
parBciper à la manifestaBon. Les échanBllons de sang ou d'urine prélevés sur les chiens ne doivent 
contenir aucune drogue ou résidu de drogue pendant l'événement canin (tolérance zéro). En ce qui 
concerne les résidus de drogue, peu importe qu'ils aient eu ou non un impact sur les performances 
du chien.  
Les échanBllons de dopage prélevés sur les chiens et jugés posiBfs sont traités au cas par cas par 
l'équipe anBdopage des compéBBons animales.  
 
L'équipe anBdopage pour les compéBBons animales émet une déclaraBon au Club canin finlandais en 
cas de suspicion de violaBon des règles anBdopage. Le Club canin finlandais décide des sancBons à 
imposer conformément à ses règles. 

5 Médication d'un chien et périodes d'attente  
Le chien doit recevoir les médicaments nécessaires pour traiter ou prévenir la maladie. La personne 
responsable du chien doit tenir compte des périodes d'aJente fixées pour les médicaments. La 
période d'aJente pour les médicaments est calculée à parBr du dernier jour d'administraBon du 
médicament, à l'excepBon des implants, pour lesquels la période d'aJente est calculée à parBr de la 
date de leur inserBon.  
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La parBcipaBon à des événements canins avec un chien malade ou en mauvaise santé, tel que défini 
dans la loi sur le bien-être des animaux ou ses décrets, est interdite. Le chien doit disposer d'un délai 
suffisant pour se remeJre de sa maladie. Indépendamment de la période de retrait, le chien n'est pas 
autorisé à parBciper à l'événement canin tant qu'il n'est pas rétabli, même si la guérison prend plus 
de temps que la période de retrait prescrite pour le médicament. Le respect de la période de retrait 
recommandée ne garanBt pas toujours que l'exigence de tolérance zéro pour les événements canins 
sera respectée.  
 
Aucune substance uBlisée sur un chien ne doit nuire à sa santé et/ou à son bien-être.  
 

6 Ajout d'une nouvelle substance médicamenteuse à la 
procédure d'exemption  
Le conseil d'administraBon du Club canin finlandais peut accorder une dérogaBon pour certaines 
substances médicamenteuses, ce qui permet au chien de parBciper à des événements sous le 
traitement médicamenteux requis pour soigner une certaine maladie. 

Les condiBons d'octroi d'une dérogaBon pour une substance médicamenteuse spécifique sont les 
suivantes : 

- L'uBlisaBon d'un certain médicament pour une maladie spécifique touche une proporBon 
importante de la populaBon canine. 

- La santé et les performances du chien sont normales lorsqu'il est sous traitement. 
- Il existe un niveau de médicament clairement défini ou une valeur de référence pour les 

médicaments pouvant être approuvés avec un permis d'exempBon, qui mainBent les 
performances normales du chien. 

- Un chien dont la parBcipaBon à des événements canins sous médicaBon est autorisée avec 
un permis d'exempBon est soumis à une interdicBon permanente de reproducBon. 

 
Nonobstant la dérogaBon, la parBcipaBon à des manifestaBons canines avec un chien malade ou 
dont le bien-être n'est pas conforme à la définiBon de la loi sur la protecBon des animaux ou de ses 
décrets est interdite. 

7 Conséquences 
Sur la base des informaBons obtenues du laboratoire, le Club canin finlandais impose une 
interdicBon temporaire de parBcipaBon à un chien dont le résultat du test de dopage est posiBf. 
L'interdicBon temporaire de parBcipaBon du chien reste en vigueur jusqu'à ce que le conseil 
d'administraBon du Club canin finlandais ait traité l'affaire et imposé des sancBons supplémentaires. 

La gravité de l'infracBon détermine s'il s'agit d'une infracBon de tolérance zéro, d'une infracBon liée à 
la médicaBon ou d'une infracBon aux règles anBdopage. Pour déterminer le degré de gravité, nous 
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ne prenons pas posiBon sur la manière dont le médicament ou toute autre substance est entré dans 
l'organisme du chien. 

Une infracBon de tolérance zéro se produit lorsque des résidus d'un médicament sont détectés dans 
l'échanBllon de dopage, qu'un rapport fourni par la personne responsable du chien sur les 
médicaments administrés à celui-ci peut expliquer ceJe découverte, que des documents rédigés par 
le vétérinaire peuvent être trouvés sur les médicaments prescrits et que la personne responsable du 
chien a respecté les périodes de retrait recommandées. En outre, la concentraBon de la substance 
détectée est si faible qu'il est peu probable qu'elle ait eu un impact sur les performances du chien. 

Une violaBon médicale se produit lorsqu'un résidu d'une substance médicamenteuse est détecté 
dans l'échanBllon d'un chien et qu'il y a lieu de soupçonner que le chien a été traité en violaBon des 
règles relaBves à la période de retrait et aux médicaments. La concentraBon résiduelle détectée dans 
le cas d'une violaBon médicamenteuse est si faible qu'il est peu probable qu'elle ait eu un impact sur 
les performances du chien. 

Une violaBon des règles anBdopage se produit lorsqu'un chien a été traité contrairement à la 
réglementaBon ou lorsqu'une concentraBon significaBve d'un médicament est détectée chez le chien 
et qu'il est possible de soupçonner que les performances du chien ont été influencées ou qu'il a été 
tenté de les influencer. 

Si la personne responsable du chien refuse de prélever l'échanBllon ou agit d'une manière qui 
empêche praBquement le prélèvement de l'échanBllon dans le délai imparB, cela est considéré 
comme une violaBon des règles anBdopage. 

Si le conseil d'administraBon du Finnish Kennel Club détermine qu'une violaBon a été commise, tous 
les résultats et/ou prix obtenus par le chien seront invalidés. En outre, le conseil d'administraBon 
décide de l'exclusion du chien de la parBcipaBon et de sa durée, traite et statue sur la quesBon 
concernant les personnes impliquées et, si nécessaire, transmet l'affaire concernant les personnes au 
comité d'éthique du Finnish Kennel Club. 

8 Autres directives  
Les règles anBdopage du Club canin finlandais sont complétées par les direcBves anBdopage du Club 
canin finlandais et d'autres règles et direcBves émises par le Club canin finlandais.  
Le conseil d'administraBon du Finnish Kennel Club peut émeJre des règlements spéciaux concernant 
le contrôle anBdopage pour des raisons parBculièrement impérieuses.  
 

9 Plaintes et litiges  
La décision du Club canin finlandais peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal de district dans 
un délai de trois mois à compter de la date à laquelle elle a été prise.  
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10 Raisons impérieuses  
Le conseil d'administraBon du Finnish Kennel Club a le droit de déroger à ceJe règle pour des raisons 
parBculièrement impérieuses, de publier des disposiBons spéciales concernant la règle et 
d'approuver d'autres mesures excepBonnelles relaBves à ceJe règle. 


